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CONSEIL D’ÉTAT 
Le titulaire ne peut demander 
l’indemnisation de travaux 
supplémentaires qu’il a réalisés 
en dépit du refus du maître 
d’ouvrage 
Il est acquis depuis longtemps que lorsque 
le titulaire d’un marché public a réalisé 
des travaux supplémentaires indispensa-
bles à la réalisation de l’ouvrage dans les 
règles de l’art, il est fondé à demander une 
indemnisation à hauteur du coût de ces 
travaux, même si ceux-ci n’ont pas été  
approuvés par une décision expresse de 
l’acheteur (CE, 14 juin 2002, ville d’Angers, 
req. n°219874 ; CE, 29 septembre 2010,  
société Babel, req. n° 319481). Par sa déci-
sion du 27 mars 2020, le Conseil d’État pré-
cise qu’une telle indemnisation est exclue 

lorsque les travaux ont été réalisés alors 
même que la personne publique s’y est 
préalablement opposée de manière pré-
cise.  
Ce principe a été dégagé à l’occasion d’un 
litige relatif au règlement d’un marché pu-
blic ayant pour objet des prestations de 
géomètre-expert dans le cadre du remem-
brement d’une partie du territoire de la 
commune de Saint-Étienne de Montluc 
(44), conclu en 2003 par le département de 
la Loire-Atlantique avec la société Géomat. 
En l’espèce, la collectivité a démontré 
qu’elle avait fait connaître, par courrier, 
son refus de rémunérer toute prestation 
supplémentaire fournie sans commande 
expresse de sa part et sans avenant tandis 
que, de son côté, la société Géomat n’a pas 
établi que les prestations supplémentaires 

dont elle demandait 
l’indemnisation avaient 
été exécutées avant la 
réception de ce cour-
rier. Le Conseil d’État 
précise également que 
la seule circonstance, à 
la supposer établie, 
qu’une partie des pres-
tations litigieuses ait été 
réalisée à la demande 

de la sous-commission d’aménagement 
foncier de la commune de Saint-Étienne 
de Montluc n’est pas, par elle-même,  
de nature à conférer à ces prestations  
un caractère indispensable à l’exécution 
du marché dans les règles de l’art. z 
> CE, 27 mars 2020, société Géomat,  
req. n° 426955 
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Me Romain 
Millard 
Avocat à la cour

Vous êtes enfin maire après avoir remporté 
les élections en mars. Avez-vous travaillé 
avec l’ancienne équipe pendant la crise ? 
Oui, j’ai eu cette chance de pouvoir travail-
ler avec l’ancienne équipe municipale qui 
ne se représentait pas. Nous avons eu droit 
à mener de nombreuses initiatives sous  
le couvert bien entendu du maire encore en 
place : organisation du marché, réouverture 
des écoles, distributions des masques, etc. 
C’est une chance quand je vois comment 
cela a pu se passer ailleurs, comme chez ma 
collègue Rafika Rezgui (Chilly-Mazarin, 
NDLR) qui n’a pas été tenue au courant  
de quoi que ce soit par le maire battu le  
15 mars. C’est une atteinte à la démocratie !  
 
Qu’est-ce qui va changer maintenant dans 
la gestion de cette crise pour vous ? 
Pas grand-chose puisque nous avons été 
présents dès le 17 mars. De plus, nous 
n’avons pas été touchés par la pandémie 
en Nouvelle-Aquitaine comme dans d’au-
tres Régions. Mais les habitants ont vu no-
tre présence durant toutes ces semaines et 
compris que nous étions des interlocuteurs 
avertis. Je crois que cette période a renforcé 
les liens entre les habitants et nous, liens 
que nous avions déjà créés en faisant plu-
sieurs porte-à-porte durant la campagne. 
Ce qui va changer, c’est la vigilance accrue : 
nous attendons la rentrée de septembre qui 
va être compliquée.  
 
C’est une période singulière pour être élu... 
Le virus nous a un peu volé notre victoire, 
c’est sûr... Mais il reste le travail accompli 

et personne ne pourra nous l’enlever. Plus 
personnellement, devenir maire est un joli 
challenge plus qu’une reconnaissance.  
Je me plaisais dans l’ombre d’un cabinet et 
adorais la complicité que je pouvais avoir 
avec les élus que j’ai cotoyés, et tout princi-
palement Michel Delebarre auquel j’ai beau-
coup pensé lorsque je suis devenu maire.  
 
Est-ce facile de quitter sa casquette de  
dircab pour celle d’élu en pleine lumière ?  
En pleine lumière, n’exagérons rien non 
plus. Je n’ai songé à devenir maire qu’il  
y a deux ans... La fonction de directeur de 
cabinet, occupée durant 21 ans, m’aidera  
à mener le mandat municipal. Premièrement 
par l’expérience que j’ai pu accumuler et 
aussi par la faculté à relativiser les situa-
tions lorsqu’elles se présentent. Avoir été 
dircab si longtemps est un point positif 
pour moi et pour mon équipe qui me voue 
une grande confiance. à moi de la mériter 
et j’y travaille ardemment. Mon passé  
me souffle aussi à l’oreille qu’il faut savoir 
exister en dehors de ma commune.  
Je compte bien m’investir sérieusement  
au sein de la communauté d’agglomération 
du Libournais où, là aussi, il y a de sacrés 
challenges à relever.   
 
Le monde politique a évolué. Comment  
envisagez-vous cette fonction de maire ? 
C’est sûr que tout a beaucoup changé. 
Toutes les cartes ont été rebattues. Il est sûr 
que les partis ont disparu... Pour mieux  
réapparaître ? Je ne sais pas... Il est sûr aussi 
que les certitudes de 2017 ont été bien mises 

à mal. J’avais tou-
jours dit que le pre-
mier test véritable se-
rait les municipales. 
Je ne me suis pas 
trompé ! Tout cela 
m’intéresse beau-
coup sans que je ne 

m’intègre réellement aux « événements ». 
Mais je demeure quelqu’un de très poli-
tique, à tous les niveaux et surtout au sens 
étymologique du terme. Cela m’aide incon-
testablement dans ma fonction de maire en 
me permettant de prévoir ce qui peut arri-
ver. Nos concitoyens ont besoin de savoir 
et de s’exprimer. La fonction de maire,  
aujourd’hui, doit s’y adapter... 
 
Vous allez sûrement passer la main de 
Dircab à la rentrée. Quel doit être le rôle de 
l’association dans les années qui viennent ? 
Oui je quitterai la présidence dès que la si-
tuation le permettra. Place à la jeunesse... 
Dircab mérite sans doute un coup de jeune ! 
Mais elle demeure une belle institution. 
Nous sommes restés en contact durant  
le confinement, par notre fil WhatsApp où 
j’ai été ravi de voir l’étendue des échanges 
d’expérience demandés. C’est à cela que 
nous servons : toujours davantage être 
utiles à nos collègues, leur permettre de 
quitter leur isolement pour échanger avec 
les autres ! Mon ou ma collègue qui me  
succèdera aura cette mission de poursuivre 
et intensifier ces actions d’échanges et de 
confraternité ! z  
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MUNICIPALES « Nos concitoyens ont besoin de savoir et de s’exprimer »
Enfin maire, après avoir été élu en mars, Hervé Alloy, président de Dircab, revient sur son passage de l’ombre à la lumière politique.
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